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Mission permanente de la République tunisienne à Genève 

  Réponse de la Tunisie à la communication conjointe émanant 
de plusieurs titulaires de mandat au titre des procédures 
spéciales du Conseil des droits de l’homme 

  AL TUN 6/2024 

La Tunisie a reçu la communication conjointe AL TUN 6/2024 du 1er octobre 2024 
sur l’interception de réfugiés, de demandeurs d’asile et de migrants en mer que lui ont 
adressée la Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains, en particulier les 
femmes et les enfants, le Groupe de travail d’experts sur les personnes d’ascendance 
africaine, le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires, la 
Rapporteuse spéciale sur la situation des défenseurs et défenseuses des droits humains, 
le Rapporteur spécial sur les droits humains des migrants et la Rapporteuse spéciale 
sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et 
de l’intolérance qui y est associée. 

Depuis son indépendance, la Tunisie s’emploie à consacrer, à protéger et à faire 
respecter les droits de l’homme, se montrant active dans le système international et régional 
y relatif. Elle adhère aux principes universels des droits de l’homme et s’appuie sur un certain 
nombre d’instruments internationaux qu’elle a ratifiés et de projets en cours, en particulier : 

• La Déclaration universelle des droits de l’homme, de 1948 ; 

• La Convention relative au statut des réfugiés, de 1951, et ses deux protocoles 
additionnels ; 

• La Convention de Genève pour la protection des réfugiés, de 1957, et son protocole 
additionnel (signé en 1967) ; 

• La Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, du 10 décembre 1984 (ratifiée le 23 septembre 1988) ; 

• La Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée ; 

• Le Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée ; 

• Le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier 
des femmes et des enfants. 

La Constitution du 25 juillet 2022 comprend un chapitre entier relatif aux droits et 
libertés, dans lequel sont consacrés les droits civils et politiques, les droits économiques et 
sociaux, les droits de différents groupes, l’incrimination de la torture, le droit à un procès 
équitable et le droit d’accès à la justice. 

La Tunisie est fière de son patrimoine culturel et civilisationnel, de son ouverture aux 
autres peuples et civilisations et de son adhésion aux principes et valeurs des droits de 
l’homme dans leur universalité et leur globalité, qui lui permettent de démentir les allégations 
de racisme, de discrimination raciale et de discrimination à l’égard des migrants originaires 
d’Afrique subsaharienne. Qui plus est, le pays accueille depuis des décennies ces personnes, 
qu’elles viennent pour une hospitalisation, pour les études ou pour travailler, et elles 
bénéficient durant leur séjour de tous les droits et services que leur accorde la loi. 

En outre, le cadre législatif a été renforcé par l’adoption de textes juridiques relatifs 
aux droits de l’homme qui permettent la protection des droits humains des migrants, quel que 
soit leur statut. On peut notamment citer parmi ces textes : 

• La loi organique no 2016-61 relative à la prévention et à la lutte contre la traite 
des personnes : Elle s’applique aux étrangers en situation irrégulière sur le territoire 
national et prévoit, outre des sanctions sévères contre les trafiquants, la création d’une 
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« instance nationale de lutte contre la traite des personnes » qui est chargée d’élaborer 
des stratégies nationales, de recevoir les signalements d’infractions, de coordonner les 
efforts des autorités et organismes concernés par la question dans le pays et à 
l’étranger, de collecter des données et de publier des rapports périodiques ; 

• La loi organique no 2017-58 du 11 août 2017, relative à l’élimination de la 
violence à l’égard des femmes ; 

• La loi organique no 2018-50 relative à l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale : Elle prévoit des mesures et des dispositions visant à éliminer 
toutes les formes de discrimination raciale afin de protéger la dignité de la personne 
humaine et de réaliser l’égalité entre les personnes, conformément aux dispositions de 
la Constitution et des traités internationaux que la République tunisienne a ratifiés. 

La Tunisie présente ci-dessous ses éléments de réponse à l’ensemble des allégations 
contenues dans la communication conjointe. 

 1. Allégations relatives aux manœuvres dangereuses et à l’absence de réponse  
aux appels de détresse en mer 

Les unités de l’armée et de la police qui opèrent dans le domaine de la protection des 
frontières terrestres et maritimes et de l’espace aérien sont tenues d’appliquer les dispositions 
des textes juridiques relatifs à l’entrée dans les espaces relevant de la souveraineté et de la 
juridiction tunisiennes sans faire de discrimination entre les migrants, demandeurs d’asile et 
réfugiés et les citoyens et résidents de l’État tunisien. 

En plus de protéger les frontières terrestres et maritimes et l’espace aérien de la 
Tunisie, ces unités mènent des missions de recherche et de sauvetage en mer, répondent aux 
appels au secours et aux appels de détresse des migrants en situation irrégulière et réagissent 
aux informations communiquées par toute partie, ce avec la rapidité et l’efficacité requises 
pour sauver les personnes concernées des dangers liés à la traversée des frontières et des 
risques qu’elles courent d’être soumises à la traite, à l’exploitation ou à d’autres pratiques 
pouvant porter atteinte à leur intégrité physique, à leurs droits et à leur dignité individuelle 
lorsqu’elles traversent illégalement les frontières ou les espaces maritimes tunisiens. En 
2023, 177 opérations de sauvetage et de secours en mer ont été menées, ce qui a permis de 
secourir 3 932 personnes de différentes nationalités. 

Les services compétents du Ministère de l’intérieur accordent également l’attention 
nécessaire aux différents appels de détresse reçus et mobilisent toutes les ressources 
humaines et logistiques nécessaires à cet effet. Ces dernières années, une activité sans 
précédent a été enregistrée dans le domaine du sauvetage des étrangers sur les côtes 
tunisiennes, bien que les personnes qui traversent la mer aient une attitude dangereuse et aient 
tendance à recourir à la violence et à agresser les patrouilles. En effet, de nombreux agents 
ont été blessés et beaucoup de dommages ont été causés au matériel et aux équipements. Il 
faut savoir que les migrants en situation irrégulière se comportent différemment dans l’espace 
européen et en Tunisie, qu’ils considèrent comme un pays de transit. De plus, ils sont hostiles 
aux autorités de police tunisiennes, qui représentent pour eux un obstacle les empêchant 
d’atteindre leur destination, bien qu’elles les traitent avec humanité (voir la vidéo jointe). 

Les services compétents du Ministère réfutent ces allégations infondées, aucune 
situation semblable à ce qui a été décrit n’ayant été enregistrée. Il convient de rappeler que 
les unités de recherche et de sauvetage de la Garde nationale s’engagent à exercer leurs 
fonctions dans le cadre de la loi et en veillant à respecter les droits de l’homme lors des 
interventions en mer et du sauvetage des personnes qui tentent de traverser. 

 2. Allégations relatives à l’arrestation et à la privation de liberté de personnes  
tentant de traverser et à la destruction de leurs documents 

Il convient de noter que les agents n’arrêtent des personnes qui cherchent à traverser 
que dans le cadre d’une coordination permanente avec le ministère public, avec l’autorisation 
de celui-ci et dans des cas précis (infractions liées à la traite des êtres humains, participation 
à la planification et à la commission d’agressions). Les migrants restent en liberté et leur sort 
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est déterminé en coordination avec les organisations internationales et nationales 
compétentes. 

Aucun cas de destruction de documents de migrants n’a été enregistré, et il serait 
illogique que de tels actes se produisent, étant donné que l’un des objectifs des opérations de 
sécurité est d’identifier les personnes qui veulent traverser et non de dissimuler leur identité. 

Les unités compétentes libèrent les migrants après que le ministère public a examiné 
leur cas et ne procèdent à aucune expulsion. Soucieuses de traiter les migrants conformément 
à la loi et dans le respect des droits de l’homme, elles s’emploient à organiser le retour 
volontaire de ces personnes dans le cadre du programme d’aide au retour volontaire mené en 
coordination avec l’Organisation internationale pour les migrations (OIM). Il apparaît donc 
que les diverses allégations relatives à l’expulsion forcée des migrants en situation irrégulière 
sont fausses ; ces personnes sont traitées conformément aux textes juridiques nationaux en 
vigueur. 

Dans le rapport, un amalgame est fait entre le système d’asile et celui de recherche et 
de sauvetage en mer, alors que chacun des domaines relève d’un cadre de référence 
particulier. On ne peut donc pas confondre les personnes en détresse qui appellent à l’aide et 
les personnes qui tentent de traverser de façon illégale, qui doivent également être distinguées 
des réfugiés et des demandeurs d’asile. Le statut des migrants en situation irrégulière est régi 
par le cadre juridique national applicable à tous les étrangers, à savoir la loi no 68-7 du 8 mars 
1968 relative à la condition des étrangers en Tunisie − dont l’article 2 dispose ce qui suit : 
« Les étrangers sont, en ce qui concerne leur entrée en Tunisie, leur séjour et leur sortie, 
soumis aux dispositions de la présente loi et aux textes qui seront pris pour son application, 
sous réserve des conventions internationales y dérogeant » −, et le décret no 68-198 du 22 juin 
1968 réglementant l’entrée et le séjour des étrangers en Tunisie. 

 3. Allégations relatives à l’implication de membres des forces de sécurité dans la traite 
des migrants, des réfugiés et des demandeurs d’asile 

Il est allégué dans la communication que des membres des forces de sécurité intérieure 
ont été impliqués dans la vente et la traite de migrants, de réfugiés et de demandeurs d’asile 
au profit de groupes armés non étatiques opérant en Libye qui commettent des infractions de 
traite des personnes. Il convient de souligner la gravité de ces allégations malveillantes, qui 
portent atteinte à la réputation et au prestige des forces de sécurité intérieure. Celles-ci sont 
chargées de faire appliquer la loi et de protéger les personnes et les biens publics et privés 
dans le cadre du respect des droits de l’homme, dans leur universalité et leur globalité, et 
conformément aux principes et aux valeurs déontologiques du personnel de sécurité, lesquels 
sont inscrits dans le Code de conduite des forces de sécurité intérieure relevant du Ministère 
de l’intérieur. 

Les structures relevant de ce Ministère n’ont enregistré aucune requête ou plainte 
concernant l’implication de membres des forces de sécurité dans la traite de migrants, de 
réfugiés et de demandeurs d’asile. 

Selon le Ministère de la justice, lorsque le ministère public a connaissance d’actes de 
traite des êtres humains ou d’exploitation sexuelle ou économique, il les traite comme des 
infractions de droit public, en autorisant la conduite d’enquêtes visant à identifier et à 
rechercher les suspects et à renvoyer ces derniers devant la justice afin qu’elle impose la 
peine appropriée aux personnes reconnues coupables. 

 4. Allégations relatives à l’absence d’ouverture de dossiers et d’enquêtes dans les affaires 
concernant la mort et la noyade de personnes traversant la mer 

Dans le cadre des missions de recherche et de sauvetage en mer et du traitement des 
situations de migration irrégulière, les unités militaires répondent aux appels au secours et 
aux appels de détresse et réagissent aux informations communiquées par toute partie, ce avec 
la rapidité et l’efficacité requises pour préserver les vies humaines face aux dangers auxquels 
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les personnes s’exposent lorsqu’elles franchissent illégalement les frontières ou les espaces 
maritimes de la Tunisie. Rappelons notamment ce qui suit : 

 En 2023, 177 opérations de sauvetage et de secours en mer ont été 
menées, ce qui a permis de récupérer 52 corps et de secourir 
3 932 personnes de différentes nationalités. 

 En octobre 2024, 120 opérations de sauvetage et de secours en mer 
avaient été menées au cours de l’année, ce qui avait permis de récupérer 
25 corps et de secourir 2 042 personnes de différentes nationalités. 

Les unités compétentes du Ministère de l’intérieur traitent directement les cas de 
noyade ou de décès d’étrangers. Les corps des personnes décédées dans le contexte de la 
migration irrégulière sont soumis à une analyse génétique et les comparaisons nécessaires 
sont effectuées avec les données de toutes les familles pouvant être concernées qui en font la 
demande. Le nécessaire est fait en matière d’identification et les réponses demandées sont 
communiquées, dans le cadre de la prise en compte de l’aspect humanitaire des questions de 
migration. En outre, toutes les empreintes digitales et tous les profils génétiques des 
personnes disparues reçus des ambassades et consulats étrangers en Tunisie font l’objet de 
comparaisons immédiates, malgré le coût élevé des analyses, et le Ministère des affaires 
étrangères, de la migration et des Tunisiens à l’étranger communique rapidement des 
réponses. Toutes ces procédures sont lancées avec l’autorisation du ministère public. 

Les unités de l’armée et de la police sont soucieuses de fournir au plus vite les soins 
de santé nécessaires aux personnes secourues, en particulier les femmes et les enfants, en 
coordination avec les autorités nationales compétentes, afin que ces personnes bénéficient 
des interventions médicales et de la prise en charge psychologique voulues. Les corps sont 
enterrés dans le respect de leur dignité et des droits de l’homme, une fois les procédures 
légales achevées. 

 5. Données statistiques demandées concernant les traversées en mer 

Les autorités ne disposent pas de données statistiques répondant aux informations 
demandées (âge, sexe, nationalité, statut, etc.) car il n’existe actuellement aucun système 
d’identification des migrants en situation irrégulière, ceux-ci ne possédant pas de documents 
officiels prouvant leur identité. Cela empêche également de les dénombrer et de les localiser 
comme demandé. Au 14 novembre 2024, les unités de la Garde nationale avaient compté 
66 328 personnes cherchant à traverser, dont 57 816 étrangers, la plupart originaires 
d’Afrique subsaharienne. Il est à noter qu’une même personne peut être comptée plusieurs 
fois si elle tente de traverser à plusieurs reprises. 

 6. Coopération et coordination avec les organisations de défense des droits de l’homme, 
les défenseurs des droits de l’homme et les agences d’aide aux migrants 

En ce qui concerne l’allégation selon laquelle il y aurait une tendance générale à 
l’incrimination des activités humanitaires et d’aide aux migrants, il convient de préciser que 
les cas auxquels il est fait référence sont des affaires de droit public dans lesquelles les 
poursuites ont été engagées car les dirigeants de plusieurs associations étaient soupçonnés 
d’avoir commis des infractions pénales. Les enquêtes judiciaires ont été ouvertes 
conformément aux procédures légales. 

Contrairement à ce qui est allégué, les structures gouvernementales travaillent en 
parfaite harmonie avec les entités des Nations Unies et les organisations nationales qui 
travaillent dans ce domaine. Les migrants de toutes nationalités bénéficient en Tunisie de 
conditions de vie décentes, d’une prise en charge sanitaire et sociale et, pour certains, d’un 
hébergement dans des hôpitaux et établissements de santé, dans la limite des ressources 
disponibles. Traitant avec eux selon une approche fondée sur les droits, sur la base des 
conventions internationales relatives aux droits de l’homme, tous les ministères compétents 
coordonnent leur action et travaillent en coordination avec les organisations de la société 
civile, en particulier en ce qui concerne les femmes, les enfants et les groupes vulnérables. 
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Depuis sa création, le Croissant-Rouge tunisien soutient les efforts humanitaires de 
l’État dans le domaine de la migration, notamment en distribuant des produits de première 
nécessité aux migrants, en leur dispensant des soins médicaux et en leur offrant un soutien 
psychologique et une assistance financière, ainsi qu’en facilitant le regroupement familial et 
en fournissant diverses informations utiles. 

Quant aux services de sécurité compétents, ils ne procèdent ni au refoulement des 
réfugiés, ni à leur expulsion collective, mais agissent en coordination avec les ambassades 
des pays africains, conformément aux règles internationales et aux usages en vigueur et dans 
le plein respect des principes des droits de l’homme, en vue de régulariser la situation des 
migrants dans le cadre de leur réadmission dans leur pays d’origine.  

Ils s’efforcent également, en coordination avec les entités des Nations Unies, de mener 
à bien les procédures de retour volontaire des migrants et d’assurer l’hébergement des 
migrants, des réfugiés et des demandeurs d’asile dans des logements spéciaux supervisés par 
le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et l’OIM et sécurisés dans le cadre 
du dispositif de sécurité approuvé. 

En ce qui concerne les procédures de retour volontaire gérées en coopération avec 
l’OIM, d’excellents résultats ont été obtenus en 2024 : il a été donné suite aux demandes de 
retour volontaire de 6 885 migrants en situation irrégulière. 

 7. Mesures de prévention de la violence à l’égard des femmes 

La République tunisienne a pris un ensemble de dispositions législatives et de mesures 
pour lutter contre toutes les formes de violence à l’égard des femmes. La Constitution de 
2022 dispose que l’État est tenu de prendre les mesures susceptibles d’éliminer la violence à 
l’égard des femmes. Il est inscrit dans la loi organique no 2017-58 relative à l’élimination de 
la violence à l’égard des femmes que cette loi concerne toutes les formes de discrimination 
et de violence subies par les femmes qui sont fondées sur la discrimination entre les sexes, 
quels que soient les auteurs ou le domaine, et que l’action est menée suivant quatre axes : la 
prévention, la protection des victimes, la prise en charge des victimes et la répression des 
auteurs. Toutes les structures de l’État veillent à l’application des dispositions de la loi 
relatives à la prévention de la violence contre les femmes. 

Étant donné que l’État tunisien garantit le droit d’ester en justice à toute personne se 
trouvant sur le territoire national, quel que soit son statut, les migrants en situation irrégulière 
jouissent de ce droit, leurs plaintes sont admises et les procédures judiciaires les concernant 
sont engagées dans des conditions d’égalité et sans discrimination. Lorsqu’elles entament des 
procédures qui concernent une partie étrangère, les autorités compétentes en informent les 
services compétents du Ministère des affaires étrangères, de la migration et des Tunisiens à 
l’étranger pour que les mesures nécessaires soient prises en coordination avec les autorités 
compétentes du pays concerné. En Tunisie, les migrants de toutes nationalités bénéficient de 
l’attention voulue, dans la limite des ressources disponibles. Traitant avec eux selon une 
approche fondée sur les droits, sur la base des conventions internationales relatives aux droits 
de l’homme, tous les ministères compétents coordonnent leur action et travaillent en 
coordination avec les organisations de la société civile pour fournir une assistance selon leurs 
possibilités, en particulier en ce qui concerne les femmes, les enfants et les groupes 
vulnérables. Dans la pratique, les agents partagent leurs rations avec les migrants jusqu’à ce 
que ces derniers soient débarqués et orientés vers les autorités compétentes, ce grâce aux 
contributions de certaines organisations et associations nationales et internationales. 

Aucune distinction n’est faite entre les Tunisiens et les étrangers, ni dans le droit ni 
dans la pratique, pour ce qui est de la mise en œuvre des mesures d’élimination de toutes les 
formes de discrimination et de violence à l’égard des femmes et des filles, telles que la 
facilitation de l’accès à la justice pour les femmes et les filles victimes de violence et la 
fourniture de services judiciaires sans aucune discrimination fondée sur le genre ou la 
nationalité. L’objectif est de protéger certains groupes qui nécessitent une attention 
particulière, comme les femmes et les enfants réfugiés (résultats de l’exécution du plan 
national de mise en œuvre de la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité, intitulée « Les 
femmes et la paix et la sécurité »), de renforcer toutes les garanties juridiques pour les 
femmes et les filles, de protéger celles-ci contre la violence et de soutenir la protection 
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judiciaire des droits des femmes, laquelle passe par l’adoption d’ordonnances de protection 
par le juge de la famille, comme prévu dans la loi organique no 2017-58. 

L’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes a indiqué que les victimes 
qu’elles avait entendues n’avaient pas affirmé avoir subi du harcèlement sexuel, un viol ou 
des actes de violence, mais avoir fait l’objet d’enlèvements et de demandes de rançon. 

 8. Allégations selon lesquelles des groupes criminels détiendraient  
et agresseraient des migrants 

Les migrants en situation irrégulière étant de nationalités et de cultures multiples et 
ayant des coutumes et des traditions différentes, il y a des cas de violence et d’agressions 
entre eux, chaque partie voulant imposer son autorité aux autres. Les services de sécurité 
mènent des enquêtes et établissent des rapports qu’ils transmettent au ministère public, 
conformément à la loi, pour qu’il les valide. 

Les services compétents du Ministère acceptent toutes les plaintes et requêtes, qu’elles 
soient déposées par des Tunisiens ou par des étrangers, directement ou par l’intermédiaire 
d’organisations nationales ou internationales œuvrant dans le domaine des droits de 
l’homme. Ils mènent des enquêtes et prennent les dispositions et mesures nécessaires à 
l’égard des contrevenants afin de faire respecter le principe de l’état de droit et d’en assurer 
la bonne application. 

En ce qui concerne les mauvais traitements, les agressions et l’exploitation par le 
travail que subiraient des migrants, une seule affaire ayant trait à l’emploi d’étrangers en 
violation des procédures légales a été enregistrée, dont le dossier d’instruction a été déposé 
devant le juge d’instruction du tribunal de première instance de Sfax. 

Des dossiers d’instruction ont également été ouverts dans des affaires d’agressions 
entre migrants et d’affrontements entre groupes de migrants dans le cadre desquels des 
personnes ont été blessées avec des objets tranchants et même, dans un cas, ont trouvé la 
mort ; les enquêtes continuent d’être menées conformément à la loi. 

 9. Garanties accordées par l’État tunisien s’agissant de protéger les droits des migrants 
lorsque ceux-ci sont placés en garde à vue ou en détention 

Il convient de noter que les forces armées ne disposent d’aucun centre ou lieu de 
détention pour les migrants et autres personnes arrivant sur le sol tunisien. En cas de détection 
de cas d’entrée illégale sur le territoire tunisien par les frontières terrestres ou maritimes, les 
contrevenants sont immédiatement remis aux forces de sécurité intérieure, en coordination 
avec les structures judiciaires compétentes. 

En ce qui concerne la garde à vue : Les unités de sécurité spécialisées dans les 
enquêtes judiciaires et les structures de supervision de la garde à vue du Ministère de 
l’intérieur travaillent dans le respect des dispositions constitutionnelles et législatives et sous 
le contrôle des autorités judiciaires compétentes à tous les stades de l’enquête. Afin de 
clarifier les différentes procédures relatives au traitement des suspects sans discrimination, 
le Ministère a publié, le 10 décembre 2022, des notes de travail sur les modalités 
d’application de la loi no 2016-5 du 16 février 2016 modifiant et complétant certaines 
dispositions du Code de procédure pénale (garanties du droit à un avocat, du droit d’être 
examiné par un médecin, du droit d’informer sa famille ou les autorités officielles ou 
diplomatiques, du droit de faire appel à un interprète si nécessaire, etc...). Il convient de noter 
que les unités d’enquête travaillent en coordination avec le ministère public à tous les stades 
de l’enquête. 

En ce qui concerne la détention : Les migrants qui sont placés en détention sont 
soumis aux lois et règlements applicables dans les établissements pénitentiaires au même titre 
que les autres détenus ; il n’y a aucune discrimination entre les Tunisiens et les étrangers à 
cet égard. 
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Le Comité général des prisons et de la rééducation s’efforce de protéger l’intégrité 
physique et psychologique de tous les détenus : 

• En garantissant l’accès aux traitements et aux médicaments à l’intérieur des prisons 
et, en cas d’impossibilité, dans des établissements hospitaliers, sur avis du médecin 
de la prison ; 

• En faisant du traitement humain une obligation et en appuyant les programmes 
destinés aux groupes vulnérables ; 

• En améliorant les conditions de détention ; 

• En soutenant les programmes d’accompagnement, de réhabilitation et d’emploi pour 
la réinsertion des détenus. Il faut noter à cet égard que, comme les autres détenus, les 
étrangers ont le droit de participer à toutes les activités culturelles, de 
perfectionnement et de loisir dans les prisons ; 

• En inscrivant d’office les enfants étrangers qui sont placés dans des centres de 
redressement pour enfants délinquants dans des programmes de formation, 
d’éducation et de perfectionnement.  

Une attention particulière est accordée aux détenus étrangers. Dès lors qu’une 
personne étrangère est placée en détention, les procédures ci-après sont automatiquement 
appliquées :  

• Le représentant consulaire ou diplomatique est informé et notifié par la voie 
diplomatique ; il en va de même au moment du procès et de la libération ; 

• Les représentants consulaires ou diplomatiques qui souhaitent rendre visite aux 
ressortissants de leur pays qui ont été définitivement condamnés se voient accorder 
des autorisations de visite. En ce qui concerne les personnes qui sont en détention 
provisoire, les autorités judiciaires sont légalement habilitées à accorder des 
autorisations de visite ;  

• Les détenus peuvent rencontrer des hommes de religion et pratiquer leurs rites 
religieux à l’intérieur des unités pénitentiaires, ont accès à des ouvrages religieux et 
peuvent consulter des journaux et des magazines ; 

• Les détenus peuvent poursuivre leurs études en prison et apporter des livres, des 
journaux, des ouvrages de référence et des publications scientifiques ; 

• Les détenus ressortissants d’États qui n’ont pas de représentants diplomatiques ou 
consulaires en Tunisie sont autorisés à contacter le représentant diplomatique de l’État 
qui est chargé de leurs intérêts, conformément à la règle 62 de l’Ensemble de règles 
minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela). 
Pour favoriser la stabilité psychologique, les détenus sont également autorisés à 
correspondre par écrit avec leur famille, conformément à la règle 58 des Règles 
Nelson Mandela. 

En outre, les établissements pénitentiaires s’efforcent de mettre en place des 
programmes intégrés d’alimentation saine qui prennent en compte les besoins particuliers des 
enfants originaires des pays d’Afrique subsaharienne qui sont détenus dans les centres de 
redressement pour enfants délinquants, afin de poursuivre leur bon développement. En 2024, 
neuf caravanes sociales ont été organisées pour les détenus étrangers dans un certain nombre 
d’unités pénitentiaires et correctionnelles. 

Ces unités font l’objet de nombreuses inspections internes visant à examiner les 
conditions d’hébergement, les conditions de vie et les services (sanitaires, sociaux et 
psychologiques) qui sont fournis aux détenus, quelle que soit leur nationalité. En outre, en 
vertu de la loi ou d’accords conclus à cet effet, des organes et organisations de contrôle 
rendent visite aux détenus afin de repérer toute irrégularité dans les prisons (et l’Instance 
nationale pour la prévention de la torture a été créée par la loi organique no 2013-43 du 
21 octobre 2013 relative à l’Instance nationale pour la prévention de la torture). 
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En conclusion, il importe de souligner les efforts qui ont été déployés dans le domaine 
du renforcement des capacités du système des droits de l’homme, en particulier en ce qui 
concerne la migration et la traite des personnes. 

• Au niveau du Ministère de l’intérieur : Le Ministère s’emploie à accroître les 
capacités de son personnel afin d’assurer la bonne application de la loi et de renforcer 
la mise en œuvre par les services de sécurité de toutes les garanties accordées aux 
migrants en situation irrégulière. À cet effet, il organise à l’intention des agents de 
différentes spécialités et de différents grades des sessions de formation sur le droit 
international des droits de l’homme, y compris les droits des migrants, a ajouté un 
volet consacré aux droits de l’homme dans les programmes de formation de base et a 
enrichi l’éventail des activités de formation avec un module sur les questions relatives 
au comportement et à la discipline. Le contenu de ces cours de formation est fondé en 
particulier sur les dispositions du Code de conduite des forces de sécurité intérieure 
relevant du Ministère de l’intérieur (publié en vertu du décret no 2023-240 du 16 mars 
2023), qui comprend une section entièrement consacrée à la conduite envers les 
groupes ayant des besoins particuliers, y compris les migrants. Il est souligné dans 
cette section qu’il est nécessaire de prendre en considération la situation et les besoins 
de ces personnes, en tenant compte de leurs particularités, conformément aux 
procédures légales adoptées à cet effet. Cela doit notamment permettre de prévenir 
toute irrégularité dans les prisons (et l’Instance nationale pour la prévention de la 
torture a été créée par la loi organique no 2013-43 du 21 octobre 2013 relative à 
l’Instance nationale pour la prévention de la torture). 

En conclusion, il importe de souligner les efforts qui ont été déployés dans le domaine 
du renforcement des capacités du système des droits de l’homme, en particulier en ce qui 
concerne la migration et la traite des personnes. 

• Au niveau du Ministère de la justice : S’agissant des programmes et projets, le 
Ministère a amorcé l’exécution du projet « Salama » relatif au renforcement des 
capacités pour la protection des migrants en Afrique du Nord, en coopération avec le 
bureau de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime en Tunisie. 

Aux fins du renforcement des capacités des juges dans le domaine de la migration et 
de la traite des personnes, le Ministère a coordonné, en janvier 2024, une session de formation 
organisée pour les juges du système pénal dans les tribunaux du sud, à laquelle ont contribué 
des experts de l’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes et des juges du 
troisième degré. 

• Au niveau du Ministère de la défense nationale : Le Ministère s’emploie à organiser 
des sessions de formation et de sensibilisation dans le domaine des droits de l’homme 
afin que tous les membres des forces armées soient au fait des engagements de l’État 
tunisien et des textes juridiques nationaux relatifs au respect du droit international des 
droits de l’homme, du droit international humanitaire et du droit international des 
réfugiés. Le but est de veiller à ce que les membres du personnel respectent les lois et 
les traités internationaux lorsqu’ils traitent avec toute personne qui franchit 
illégalement la frontière. 

• Au niveau du Ministère de l’intérieur : Le Ministère s’emploie à accroître les 
capacités de son personnel afin d’assurer la bonne application de la loi et de renforcer 
la mise en œuvre par les services de sécurité de toutes les garanties accordées aux 
migrants en situation irrégulière. À cet effet, il organise à l’intention des agents de 
différentes spécialités et de différents grades des sessions de formation sur le droit 
international des droits de l’homme, y compris les droits des migrants, a ajouté un 
volet consacré aux droits de l’homme dans les programmes de formation de base et a 
enrichi l’éventail des activités de formation avec un module sur les questions relatives 
au comportement et à la discipline. Le contenu de ces cours de formation est fondé en 
particulier sur les dispositions du Code de conduite des forces de sécurité intérieure 
relevant du Ministère de l’intérieur (publié en vertu du décret no 2023-240 du 16 mars 
2023), qui comprend une section entièrement consacrée à la conduite envers les 
groupes ayant des besoins particuliers, y compris les migrants. Il est souligné dans 
cette section qu’il est nécessaire de prendre en considération la situation et les besoins 
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de ces personnes, en tenant compte de leurs particularités, conformément aux 
procédures légales adoptées à cet effet. 

En outre, un volet consacré aux infractions liées à la traite des personnes a été ajouté 
aux programmes de formation de base et de formation continue des agents de la police 
judiciaire et des cours de formation spécialisés sont organisés sur les techniques d’enquête 
sur ce type d’infraction, la prise en charge des victimes et le Mécanisme national 
d’orientation des victimes de la traite des personnes. 
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